
 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 
 

PROCES VERBAL N°6 DU 27.02.2024 
MANDAT 2020-2024 - SAISON 2023 / 2024 

 
PRESIDENT : M. CASTEL Frédéric 

PRESENTS : MM. DALLA POZZA Pascal, GOMAS Olivier, MEZRICHE Toufik et PEREIRA José. 

EN VISIO : MM. DE FARIA Thomas (départ à 21h15), DELANDHUY Raphaël, MEMBRADO Yann et 

RAYBAUDI Thierry (représentant des arbitres au Comité Directeur ; départ à 20h) 

ASSISTE : M. RAYBAUDI Eric. 

Le Président Frédéric CASTEL ouvre la séance à 18h45. 

 

I/ PREAMBULE- APPROBATION PROCES-VERBAL ET AUDITION   
 

1.1 PREAMBULE 

 

La C.D.A. exprime son soutien à Jean-Claude THIEBLEMONT et Didier CATTIAUX face au deuil qui 

les touche. 

La C.D.A. félicite Kenny TRANSLER et sa compagne suite à l’heureux événement survenu au sein 

de leur foyer. 

 

1.2 APPROBATION PV : 

 

Le Procès-Verbal N°5 a été approuvé par messagerie électronique. 

 

1.3 AUDITION : 

 

Jean WISSON, ancien arbitre puis observateur en Alsace, est reçu ce soir suite à sa mise à 

disposition de la C.D.A. dans le cadre de son arrivée dans l’Aube pour raisons professionnelles. 

C’est avec plaisir que la C.D.A. mettra à profit son expérience, sous réserve de validation par le 

Comité Directeur, pour l’accompagnement de nos arbitres. 

 
 
 
 
 



II / COURIELS RECUS 

 
Le 22.01 Mohamed LACHAL communique ses nouvelles coordonnées postales. Cédric BOUGÉ fait 

le nécessaire pour la mise à jour de son dossier administratif. 

Le 24.01 l’ESTAC sollicite la démarche à suivre pour inscrire une candidate à la prochaine F.I.A.. Les 

informations lui sont communiquées par les services de la ligue. 

Le 27.01 Aymen EL BOUSAKSAKI puis Lana MATRY le 16.02 demandent les codes pour activer leur 

adresse mail LGEF. Les services de la ligue font le nécessaire. 

Le 29.01 Yann MEMBRADO interroge le D.A.F. sur les modalités retenues pour les attributions des 

places pour les matchs de l’ESTAC. Cédric lui donne la réponse. 

Le 29.01 Mohamed LACHAL met en copie la C.D.A. de son envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 01.02 La municipalité de Droupt St Basle produit un arrêt municipal pour terrain impraticable. 

Le 01.02 Francis CUNY informe avoir reçu les documents d’indemnisation de la dernière F.I.A. 

Le 08.02 Jean WISSON propose ses services d’observateur à la C.D.A., arrivant dans l’Aube. 

Le 12.02 Steven QUERE signale une indisponibilité pour le 03.03. Il informe ne pas être en mesure 

de saisir une indisponibilité via le portail des officiels. Olivier est saisi de ce dossier. 

Le 12.02 Denis DERENNE met en copie la C.D.A. de l’envoi d’un rapport disciplinaire.  

Le 15.02 Sacha RIGLET signale que son état de santé ne lui permet pas d’aller à son match du 17. 

Le 02.02 Mathieu LAMBOT relève une désignation incompatible avec sa situation que Thierry rectifie.  

Le 02.02 Florent PROUST du FC Chateauvillain sollicite des informations en lien avec la F.I.A. à 

venir.  

Le 03.02 Ismail MAILLET demande à faire des touches à la reprise des compétitions jeunes.  

Le 04.02 Ahmed NAJI met en copie la C.D.A. de son rapport circonstancié suite à un match non joué. 

Le 04.02 Jordan BEAUJOIN informe de l’absence de l’arbitre qu’il devait observer. 

Le 04.02 Matar N’DIAYE donne une explication à son absence à désignation. 

Le 08.02 Cédric BOUGÉ constate la double désignation d’un arbitre que Thierry et Yann corrigent. 

Le 09.02 Philippe FAUCHE, Président du Chaource US, met en copie la C.D.A. de l’envoi d’un arrêté 

municipal interdisant l’utilisation des installations de son club. 

Le 10.02 Roihim MDERE informe d’une indisponibilité pour les 2 et 3 mars. 

Le 11.02 Alice RAYBAUDI met en copie la C.D.A. de l’envoi de rapports disciplinaires. 

Le 11.02 Bruno BASLER, arbitre de l’Yonne interroge le D.A.F. sur les possibilités d’officier dans 

l’Aube. 

Le 12.02 Thomas GIL transmet un R.I.B. pour la mise à jour de son dossier administratif. 

Le 15.02 Mathieu LAMBOT produit un C.M. d’indisponibilité de 30 jours. La C.D.A. lui souhaite un 

prompt rétablissement. 

Le 17.02 Olivier GOMAS relate un bug de la F.M.I. sur un match où il était en qualité d’observateur. 

Le 17.02 Elsa PIMPERNET informe que son état de santé ne lui permet pas d’aller à sa désignation. 



Le 17.02 Nahil DJEMAA indique s’être déplacé à sa désignation en vain car les installations sportives 

étaient fermées par un arrêté municipal alors que son match était maintenu par la Ligue. 

Le 18.02 Jean-Michel MAINGAUT signale ne pas avoir pu réaliser la totalité de son observation car 

le match a été arrêté à la mi-temps.  

Le 19.02 Abdessamed HARBOULI met en copie la C.D.A. de l’envoi d’un rapport circonstancié.  

Le 19.02 Blandine MORAIS met en copie la C.D.A. de son envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 20.02 Emilie GUILMAILLE, secrétaire de Vendeuvre US, dépose une demande d’arbitre pour le 

31.03 que la C.D.A. essaiera de satisfaire. 

Le 21.02 Mahjoub NAJLAOUI rédige un rapport circonstancié suite au déroulé de son match du 18.02. 

Le 21.02 Eric RAYBAUDI en prévision de l’organisation du module 7 de la F.I.A. mais aussi suite aux 

retours depuis le rassemblement, exprime le souhait d’assister à la réunion de la C.D.A. de ce jour. 

Le 22.02 Blandine MORAIS dépose un rapport circonstancié suite au dépôt d’une réserve technique. 

Le 23.02 Matthieu COTTIAS, FC Trainel, produit un arrêté municipal pour le weekend du 24-25.02 

Le 27.02 Denis KREB demande une aide pour accéder à son portail des officiels. Olivier est sollicité. 

Le 27.02 Théo BUNK se met à la disposition de la C.D.A. pour le 09.03. 

 
 

III / INFORMATIONS 

 

3.1/ LIGUE / C.R.A. 

 

3.1.1. LIGUE 

Les services de la ligue communiquent le processus et les codes de création de l’adresse mail d’une 

jeune arbitre arrivant dans l’Aube ainsi qu’à deux jeunes arbitres n’ayant pas encore activé leur boite 

mail L.G.E.F. 

 

3.1.2  C.R.A. 

Le 05.02 Christophe ADAM sollicite la liste des arbitres de clubs afin qu’ils puissent être destinataires 

de la newsletter envoyée à l’ensemble des arbitres de la L.G.E.F. 

La C.R.A. publie dans son P.V. du 07.02.24 les dates suivantes pour les stages de rentrée des 

arbitres ligue :  

- Samedi 24/8 matin : catégories R1, R2 et Filière F.F.F.  

- Samedi 24/8 après-midi : catégories J.A.L. et A.A.  

- Dimanche 25/8 matin : catégorie R3  

*Examen des arbitres de Ligue : samedi 28 septembre après-midi  

*Stage de mi- saison des arbitres et observateurs Ligue 1 : samedi 18 janvier 2025  

*Examen de mi- saison JAL et Féminines : samedi 1er février 2025  

*Examen de Ligue Futsal : samedi 1er février 2025 



Le 14.02 Matthieu LOMBARD transfère les documents envoyés par Alain SARS, Directeur Technique 

délégué à l’arbitrage amateur, relatifs à la formation des arbitres de clubs. 

Le 20.02 Julien LOTTIN convoque au module 7 de la F.I.A. Aube un candidat aubois ayant effectué 

la Formation Initiale en Arbitrage dans la Marne. De même, la ligue propose à un jeune arbitre haut-

marnais de venir assister à ce même module 7 dans l’Aube. 

 

3.2/ DISTRICT / C.D.A. 

 

3.2.1  DISTRICT 

Les instances du D.A.F. informent régulièrement des modifications apportées aux calendriers des 

compétitions jeunes et adultes, des résultats des tirages au sort des différentes coupes jeunes ou 

adultes ainsi que des éventuelles convocations en commission. 

Le 30.01 Philippe PAULET, Président du D.A.F., demande des informations en lien avec 

l’impossibilité faite à deux de nos jeunes arbitres de participer à l’examen ligue du 03.02.2024. 

Le 14.02 Cédric BOUGÉ demande à la C.D.A. d’effectuer un rappel de la procédure à respecter 

lorsque la F.M.I. est défaillante. 

Le 15.02 Jean Pierre LEFEBVRE demande à Pascal DALLA-POZZA un récapitulatif des arbitres 

désignés sur la compétition de futsal U13 afin de procéder aux défraiements. 

Cédric informe le 22.01 que les médailles ligue, promotion 2022, sont à disposition pour le 

rassemblement de février. Il met par ailleurs en copie la C.D.A. des échanges avec un club en lien 

avec la F.I.A. 

Le 23.01 Rodolphe VIGREUX, Secrétaire Général du D.A.F., informe que la sollicitation visant la 

désignation d’une arbitre pour accompagner la délégation Auboise féminine à un tournoi de futsal 

dans l’Yonne est caduque car l’Aube ne participera pas audit tournoi. 

Le 23.01 Cédric relève des désignations d’arbitres et tuteurs / observateurs en anomalie sur le 

nouveau logiciel que José corrige. 

Le 24.01 la Direction du D.A.F. envoie un courrier à tous les officiels rappelant l’obligation de tenir un 

cahier de recettes faisant référence des sommes perçues. 

Le 24.01 Cédric envoie les devis à la ligue pour la réservation des salles et repas de la prochaine 

F.I.A. 

Le 19.02 Cédric signale avoir revu les paramétrages du logiciel de désignation pour une meilleure 

prise en compte des kilomètres réellement effectués par les officiels. 

Aurélien PRIEUR, Président de la Commission des Compétitions, annonce le 25.02 qu’en raison des 

retards pris sur les compétitions, il est possible de devoir programmer des matchs en semaine afin 

de mener à bien les compétitions départementales. 

 

 



 

3.2.2.  C.D.A. 

La C.D.A. a invité l’ensemble des récipiendaires des médailles de ligue au rassemblement de mi-

saison et remercie ceux ayant répondus présents. 

A l’occasion du rassemblement, la Cellule Communication du D.A.F., via ses publications sur les 

réseaux sociaux, a mis la lumière sur nos jeunes arbitres ayant validé le passage de stagiaires à 

officiels. 

La C.D.A. remercie Christophe ADAM, C.T.A., pour sa participation et son intervention durant notre 

rassemblement. Le code pour l’utilisation du KAHOOT post rassemblement est envoyé aux arbitres 

et arbitres de clubs. 

Christophe ADAM fait un retour à la C.D.A. sur les axes d’amélioration des questionnaires de début 

ou mi-saison. 

Le rattrapage du contrôle des connaissances a eu lieu le 16.02.24 au D.A.F. La C.D.A. va organiser 

le 23.03 le rattrapage du test physique annuel.  

La C.D.A. remercie Philippe PAULET, Président du D.A.F., pour avoir permis la présence au 

rassemblement de l’arbitre et d’un de ses assistants du match ESTAC / Bordeaux. Un grand merci 

aux deux collègues de Ligue 2 d’avoir pris le temps d’échanger avec l’ensemble des participants qui 

ont apprécié ce moment. Les images sont disponibles sur le compte Facebook du D.A.F. 

La C.D.A. avec l’aide de Christophe ADAM va mettre en place une formation observateurs / tuteurs, 

qui se déroulera en 2 temps :  

1- Aller sur une rencontre avec rédaction du rapport sans consigne particulière (chacun produit 

son écrit avec sa sensibilité et sa vision du déroulement de la rencontre). 

2- Retour sur la teneur des écrits accompagné d’une mise en situation pour le débriefing d’après 

match. 

Le 20.02 la C.D.A. est sollicitée afin de porter une attention particulière à la situation de deux clubs 

au moment de procéder aux désignations des arbitres. 

José annonce à son homologue de la C.D.A. de Haute-Marne qu’un de ses candidats à la F.I.A. avait 

assisté au module 7 de la F.I.A. dans l’Aube. 

Eric Raybaudi revient sur les informations données au rassemblement et interpelle le D.A.F. sur un 

point règlementaire nécessitant une réponse de la F.F.F. avant que la C.D.A. ne puisse faire une 

information précise aux arbitres. 

Suite aux remontées de la Commission des Compétitions, la C.D.A. réfléchit à l’organisation d’un 

module 7 destiné aux arbitres de clubs pour une meilleure gestion de la F.M.I. 

 

 

 

 



IV / DESIGNATIONS 

 

Au 20 février, la C.D.A. Aube dispose de 110 arbitres désignables: 13 ligue, 59 adultes et 38 jeunes 

 

4.1 ADULTES 

Le 02.02 Thierry ANGLADE signale ne pas pouvoir officier les 3 et 4.02 pour raison de santé. Il 

informe les 8 et 11.02 s’être blessé et ne pas pouvoir honorer ses prochaines désignations. La C.D.A. 

lui souhaite un prompt rétablissement. 

Le 03.02 Jonathan NOUALHAGUET informe qu’en raison de l’état de santé de son fils, il ne pourra 

se rendre à sa désignation. 

Le 07.02 Patrick MARIVAL sollicite le retrait d’une désignation afin de pouvoir assister à une 

formation. 

Les 19 et 22.02 Théo BUNK informe que pour des raisons professionnelles, il ne pourra pas honorer 

ses désignations des 24 et 25.02. 

Le 21.02 José constate un doublon dans les matchs à couvrir par un officiel et alerte le D.A.F. Il 

s’avère que la ligue a reprogrammé un match en retard en R3 sans informer le D.A.F. 

Le 22.02 Mohamed LACHAL signale s’être blessé et ne pas pouvoir aller à son match du week-end. 

Le 22.02 Jonathan NOUALHAGUET prévient d’une indisponibilité pour convenance personnelle. 

Le 24.02 Ryan MAURIN fait savoir qu’une blessure l’empêche d’honorer son match du week-end. 

 

4.2 JEUNES 

Le 31.01 Thomas GIL fait parvenir un C.M. d’indisponibilité de 90 jours. La C.D.A. lui souhaite un 

prompt rétablissement. 

Le 06.02 Timéo CHEVALLIER signale ne pas être en mesure d’aller à sa désignation par un manque 

de moyen de locomotion. 

Les 12,13 et 14.02 Amin ESSAHLI indique ne pas pouvoir aller à son match car trop loin de son 

domicile. 

Le 13 puis le 18.02 Nolan LEGERE se met à la disposition de Thierry pour le 02.03. 

Le 13.02 Yanis VELAY fait savoir que son état de santé ne lui permet pas d’aller à son match. 

Le 15.02 Yassine ZARIOH fait savoir qu’il n’est pas en mesure d’aller à sa désignation du 17.02. 

Le 15.02 Yanis VELAY signale être, pour raison de santé, dans l’incapacité d’honorer une 

désignation. 

Le 21.02 Rayan ARBAOUI se met à la disposition de la C.D.A. 

Les 23 et 24.02 Yanis TACHFINE informe qu’une blessure l’empêche d’aller à son match de samedi. 

 

4.3 OBSERVATIONS – TUTORATS – FOOT DIVERSIFIE 

Yann envoie régulièrement à la direction du D.A.F. la liste des observations et tutorats réalisés pour 

un défraiement rapide. 



Les observations avancent bien sauf pour quelques situations particulières. 

Pascal a réalisé sur une courte période 50 désignations pour la compétition de futsal U13. Il a 

assisté, en qualité de représentant de la C.D.A., à la finale et relate un bon niveau technique des 

équipes présentes, une belle ambiance avec des arbitres sérieux dans leurs tâches. 

Olivier fait le point sur les observations réalisées qui permettent de voir certains stagiaires validés 

mais aussi de définir ceux nécessitant un suivi plus adapté. 

 

V / E.T.D.A. 

 

5.1 GROUPE PERFECTIONNEMENT 

Raphaël regrette que seulement 6 des 16 arbitres constituant le groupe lui aient renvoyé le dernier 

questionnaire qui était sous forme de Q.C.M. 

 

5.2 POLE PHYSIQUE 

Toufik constate que le groupe se limite régulièrement aux mêmes arbitres qui se mobilisent pour le 

faire vivre. 

La C.D.A. est en contact avec un club dans la perspective de labéliser via la C.R.A. les séances 

d’entrainement collectif quel que soit le niveau de l’arbitre y participant. 

 

5.3 REFERENTS ARBITRES 

Toufik, Raphaël, Thomas et Pascal restent disponibles pour les arbitres en demande d’échanges. 

 

5.4 F.I.A. 

Les multiples péripéties liées à l’organisation de la F.I.A. ont fait l’objet d’échanges entre la ligue, la 

C.D.A. et Yacine DIFALLAH qui avait la responsabilité de sa gestion. La F.I.A. a pu au final se réaliser 

dans des conditions acceptables. 

La C.D.A. remercie Cédric BOUGÉ pour la gestion de la partie organisationnelle ainsi que Yacine 

DIFALLAH, Rachid CHANDOURI, Nabil BOULACHEB, Yann MEMBRADO et Raphaël DELANDHUY 

pour leur implication dans cette F.I.A.  

Yacine DIFALLAH effectue le 21.02 un correctif à la liste des candidats reçus à la F.I.A. publiée sur 

le site de la ligue car il y manquait un jeune ayant validé la formation. 

Le module 7 de la F.I.A. a été géré par Eric RAYBAUDI et José PEREIRA le 24.02.2024. Les 

documents supports de ce module sont envoyés aux arbitres le 27.02. 

La C.D.A. compte désormais 20 nouveaux arbitres (13 jeunes et 7 adultes) qui doivent réaliser les 

démarches nécessaires avant de pouvoir être désignés. 

Cédric met à jour Foot 2000 avec la création des fiches de chaque arbitre reçu à la F.I.A. Il envoie à 

chacun d’eux les modalités et le code afin de créer leur adresse mail L.G.E.F. 



Raphaël est en lien avec Cédric au D.A.F. et Alicia à la L.G.E.F. afin d’accélérer la validation des 

licences des arbitres stagiaires sortant de F.I.A. 

José informe le 27.02 les clubs des candidats à la dernière F.I.A. de la date limite pour faire la 

demande de licence arbitre fixée au 28.02. 

A ce jour, 3 / 20 sont d’ores et déjà désignables. 

 

TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 

 

José demande, en relai d’une question posée dans le questionnaire Google Form du rassemblement, 

si les échanges interdistricts existants par le passé pourraient de nouveau se mettre en place. Le 

Président de la C.D.A. va solliciter l'avis du Comité Directeur pour le cas échéant relancer les 

discussions avec ses homologues Présidents de C.D.A. voisines. 

 

L’Ordre du Jour étant épuisé, le Président de la C.D.A. Frédéric CASTEL lève la séance à 22H. 

 

La prochaine réunion est fixée au 19.03.2024 à 18H30 ou sur convocation des membres. 

 

Pour la Commission Départementale de l’Arbitrage, 

   
Le Président,  
M. Frédéric CASTEL 
 
 
Le Secrétaire,  
M. José PEREIRA 
 
 
 

Les décisions de la Commission Départementale de l’Arbitrage peuvent être frappées d'appel 
devant la Commission d'Appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du 
jour de leur publication sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. 
FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2) 

 
 


